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Espace paysager
Emplacement r

Mur

agement et de
-1)

men
23-3

d’'a
R1

(Zone de Protection du Patrimoine Architectural

Urbain et Paysager)

ZPPAUP

OO000
OO000
OO000
\YaVYaYaVYaVYal
)00000
)00000
)00000

7 Secteur comportant des orientations
% programmation (L123-1, L123-1-4 et
)

%

Emplacement réseng n°02: Création d'un parking et aménagement de l'espace public

Emplacement réservé n°03: Création d'une wie piétonne

Emplacement réseng n°01: Acces au dispositif d'assainissement
Emplacement réseng n°04: Création d'une wie piétonne
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